CLUB des AINES









Le 06 décembre 2005

Monsieur le Maire, 

Comme suite à votre proposition, j’ai le plaisir de vous informer que notre bureau a décidé d’accepter la mise en place par la commune d’un transport pour nos réunions du club. 

A cet effet, je vous informe que nos besoins sont les suivants : 

Périodicité : le vendredi après midi tous les 15 jours (dates précises vous seront communiquées trimestriellement 

Itinéraire n°1 : départ de Bouffanais 14h00 puis passage à Tourriers (face à la mairie) et

dépose des personnes à la salle du club (Vadalle)



Retour 18h30 vers Tourriers- Bouffanais

Itinéraire n°2 : départ de Terrebourg à 14h25 puis passage à Ravaud à 14h30 et dépose des 

personnes à la salle du club (Vadalle)



Retour 18h45 Vers Ravaud puis Terrebourg

Les horaires proposés sont indicatifs et pourront être confirmés en fonction des durées réelles des déplacements. 

Il pourrait être opportun également lorsqu’il y a moins de personnes à transporter d’effectuer un seul tour pour les 2 itinéraires, tout en respectant l’horaire annoncé ou en s’assurant que les personnes devant être transportées ont bien été prévenues.

Je me permets également de solliciter la bienveillance du conseil municipal pour la prise en charge des transports exceptionnels occasionnés par des animations locales. Si vous en êtes d’accord, une demande orale 48h à l’avance vous sera faite.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations distinguées.








Le Président








René DEBEAULIEU

